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 n° 110 710 du 26 septembre 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 avril 2013, par X, qui déclare être de nationalité congolaise 

(R.D.C.), tendant à la suspension et à l’annulation d’une décision d’irrecevabilité d’une 

demande d’autorisation de séjour, prise le 3 avril 2013.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 29 juillet 2013 convoquant les parties à l’audience du 12 septembre 

2013. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. DOTREPPE, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco  Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :  
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1. Faits pertinents de la cause.  

 

1.1. Le 15 décembre 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), 

 

1.2. Le 3 avril 2013, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable, décision 

qui lui a été notifiée le même jour. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée 

comme suit : 

 
« La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie du) le 

passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d'identité nationale, 

ni d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l'article 9bis, §1 de la 

loi du 15.12.1980, tel qu'inséré par l’art. 4 de la loi du 15.09.2006. 

 

En effet, l’intéressé n’a pas fourni la preuve, au moment de l’introduction de la demande, qu’il disposait 

d’un document d’identité. Selon le Conseil du Contentieux des Etranger, il ressort de la rédaction de 

l'article 9 bis §1 de la loi que la condition documentaire de recevabilité s’impose au moment de 

l’introduction de la demande (C.C.E. arrêt 70.708 du 25.11.2011). Cette condition de recevabilité 

documentaire a par la suite été confirmée par le Conseil d’Etat dans l’arrêt 219.256 du 8 mai 2012. 

 

L’intéressé présente un formulaire de demande de passeport de la République Démocratique du Congo. 

Notons que quand bien même le formulaire de demande de passeport produit par l’intéressé, à l’appui 

de la présente demande, comporte plusieurs données d’identification (nom, prénom, date et lieu de 

naissance, noms des parents, nationalité, profession, sexe...etc), force est de constater qu’il ne permet 

pas à nos services d’être sûrs de l’identité de l’intéressé. En effet, d’une part, le formulaire en question 

ne comporte aucune photo, et d’autre part, on peut se demander sur quel élément ou document s’est 

appuyé le Ministère des Affaires Etrangères de la République Démocratique du Congo pour le délivrer, 

d’autant plus qu’il n’est fait mention dans le "cadre réservé à l’administration” (partie inférieure gauche 

dudit formulaire) d’aucune production d’un quelconque document d’identité. De plus, l’intéressé ne 

démontre pas non plus qu’il est dans l’impossibilité de produire un des autres documents d’identit[é] 

stipulés dans la circulaire susmentionnée ». 

 

2. Recevabilité du recours. 

 

2.1. Par télécopie du 21 août 2013, la partie défenderesse a informé le Conseil de céans 

du fait que le requérant a été rapatrié vers son pays d’origine en date du 16 juin 2013.  

 

Interrogée à l’audience quant à la persistance de son intérêt au présent recours, la partie 

requérante déclare maintenir cet intérêt dans la mesure où l’acte attaqué ne constitue pas 

un ordre de quitter le territoire. 

 

2.2. Le Conseil rappelle que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de 

l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, 

Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376), et qu’il est de 

jurisprudence administrative constante (voir notamment : CCE, arrêt n°20 169 du 9 

décembre 2008) que pour fonder la recevabilité d’un recours, l’intérêt que doit avoir la 

partie requérante doit non seulement exister au moment de l’introduction de ce recours, 

mais également subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt. 
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Or, l’article 9bis, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 porte que « Lors de 

circonstances exceptionnelles et à la condition que l’étranger dispose d’un document 

d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre de la 

localité où il séjourne, qui la transmettra au ministre ou à son délégué ». Cette disposition 

prévoit ainsi qu’un étranger résidant en Belgique, et se trouvant dans des « circonstances 

exceptionnelles », à savoir des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement 

difficile un retour temporaire de l’intéressé dans son pays d’origine ou de séjour, peut 

introduire une demande d’autorisation de séjour depuis le territoire belge. 

 

2.3. En l’espèce, il n’est pas contesté que le requérant ne séjourne plus sur le territoire 

belge. La question de savoir si le requérant dispose d’un document d’identité, au sens 

susmentionné, ne présente donc pas d’intérêt. 

 

Au vu de ce qui précède, le fait que l’acte attaqué ne constitue pas un ordre de quitter le 

territoire n’est pas de nature à énerver ce constat. 

 

Par conséquent, le Conseil estime le recours irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation et suspension est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six septembre deux mille treize 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme N. SENGEGERA, Greffier assumé.  

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

N. SENGEGERA N. RENIERS 

 


